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Les interprétations de ces indicateurs territoriaux nécessiteront le plus souvent des 
approches transversales permettant de prendre en compte d’une part, les spécificités 
économiques et sociales et d’autre part, les spécificités du territoire. 

a. Sur le plan macro-économique 
Le C.E.S.R. avait déjà souligné53 le caractère limitatif des indicateurs retenus pour mesurer 
les résultats des interventions européennes.  
 
Il serait donc intéressant de mener une analyse territorialisée à partir de flux et agrégats 
macro-économiques « régionalisables ». Cela permettrait de faire le lien entre les 
investissements publics, la dépense publique, les investissements privés et la formation 
brute de capital fixe. Il est possible de renseigner les matrices d’agrégats, en particulier sur 
l’investissement où le multiplicateur de développement est le plus structurant dans la 
durée. Mais, les données exploitables sont dispersées, insuffisamment partagées, et la mise 
à disposition des informations en temps réel n’est pas satisfaisante. On note, parfois, une 
certaine réticence à communiquer. 
Aussi, la commission du C.E.S.R. préconise qu’au sein du CRIESR54, l’ensemble des 
partenaires acceptent de fournir les éléments actualisés et indispensables (cf. annexe 5 : Le 
CRIESR).  
 
Enfin, il convient de souligner « une difficulté particulière tenant au délai d’élaboration des 
données macro-économiques régionales … »55 qui tend à s’amenuiser grâce aux comptes 
rapides .  

b. Concernant l’approche sociétale 
Compte tenu de la situation socio-économique de la Réunion qui demeure inquiétante à 
bien des égards (évolution démographique, poids de l’illettrisme, taux de chômage, 
précarité, …)56, des indicateurs globaux internationaux sont à même d’être mesurés au 
niveau régional. 
 
L’Indice de Développement Humain est susceptible de fournir des informations sur le 
bien-être individuel ou collectif et s’apprécie par l’espérance de vie à la naissance, 
l’éducation et le niveau de vie (cf. annexe 6  : L’I.D.H.).57  
Il a été retenu comme un indicateur de contexte pour l’évaluation des C.P.E.R. et des 
programmes opérationnels en Région Nord Pas de Calais. La Communauté Urbaine de 
Lyon a, pour sa part, élaboré un I.D.H. alternatif plus adapté, à ses problématiques locales 
et à la possibilité de le renseigner de manière fiable et régulière. Le Conseil général de la 
Réunion a commencé à mener une réflexion sur ce sujet ; elle devrait être approfondie et 
partagée. 
 

                                                 
53 Cf. Avis du C.E.S.R. sur le cahier des charges de l'évaluation finale du DOCUP – courrier à M. le Préfet du 

14/03/05. 
54 Comité Régional pour l’Information Economique et Sociale de la Réunion (cf. annexe 5 : Le CRIESR ). 
55 Cf. Evaluation intermédiaire du DOCUP Objectif 1 2000-2006 -  Ile de la Réunion -  ACT Consultants - 2003. 
56 Cf. Contribution du C.E.S.R. sur la Communication de la Commission européenne sur la « Stratégie pour les 

RUP : Bilan et perspectives » du 22/04/08.  
57 Cf. « Les indicateurs de développement durable : un défi scientifique, un enjeu démocratique » - Paul-Marie 

BOULANGER - 2004.  
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La construction d’un Baromètre des Inégalités et de la Pauvreté (cf. annexe 7 : Le B.I.P.) 
régionalisé peut se concevoir à plus longue échéance. L’exploitation de ses données aurait  
pour objectif d’offrir une vision pluridimensionnelle et évolutive des inégalités sociales et 
de la pauvreté à la Réunion.  
 
L’élaboration de ces indicateurs doit, toutefois, s’accompagner d’une certaine prudence, 
notamment en vérifiant l’existence et/ou la fiabilité des données nécessaires à leur mesure. 
En effet, l’alphabétisation, par exemple, ne fait pas l’objet d’un réel suivi, et souffre d’un 
manque de statistiques, à l’échelle régionale, ce qui rend difficile la mise en place 
d’indicateurs globaux. 

 

c. En matière environnementale 
La batterie d’indicateurs au niveau communautaire est surtout de nature coercitive58.  
En revanche, l’évaluation stratégique environnementale59 a instauré des indicateurs de 
prise en compte de l’environnement dans les programmes et opérations, qui renseignent 
davantage sur la mise en œuvre et le pilotage.  
 
L’environnement étant également une priorité au cœur des engagements nationaux60et se 
retrouvant dans les projets réunionnais, il s’avère essentiel d’imaginer des indicateurs 
régionaux, plus adaptés à notre territoire, écosystème sensible et surexposé, afin de 
valoriser nos spécificités. Il s’agira donc, aussi, en conséquence, de trouver des indicateurs 
d’impacts, pour suivre les évolutions.  
L’environnement, thématique traitée à la fois avec une approche prioritaire et transversale, 
se prête au renforcement d’une part, de l’appréciation de la cohérence et d’autre part, de la 
dimension qualitative. 
 
Il est d’ailleurs envisagé, au plan européen et national, une correction du P.I.B. en fonction 
des coûts environnementaux ; cela permettrait de prendre en compte les effets de la 
croissance économique sur l'environnement (cf. annexe 8 : Le P.I.B. Vert).  
 
D’une manière générale, les collectivités doivent s’approprier des indicateurs intra-
régionaux pour suivre les progrès accomplis sur leur territoire.  
Des indicateurs harmonisés par thématique sont à même de répondre à des besoins de 
comparaison.  
Une réflexion a été menée par le CNIS61, le CESE et le MEEDEM62 pour la mise en place 
d’indicateurs de développement durable. Ils seront déclinés à l’échelle territoriale et 
offriront ainsi, entre autres, des possibilités de comparaison entre territoires. 

 
 
 

                                                 
58 Exemple : taux de rejet dans le milieu naturel des eaux usées. 
59 L’évaluation stratégique environnementale a été instaurée pour la préparation des P.O.E. 2007-2013.  
60 Schéma National de Développement Durable, Plan climat national, Cadres de Référence Stratégique 

Nationaux.  
61 Conseil National de l’Information Statistique. 
62 Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de la Mer.  
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IV. ACCENTUER L’APPROCHE QUALITATIVE  
 
Du fait de son regard pluridisciplinaire, de sa rigueur méthodologique et de la pluralité de 
ses outils, l’évaluation se distingue d’autres disciplines (suivi, audit, contrôle de gestion, 
démarche qualité, inspection, …).  
Elle permet de comprendre les choix publics et d’expliquer les résultats et ainsi de former 
un jugement en vue de décider des suites à donner.  
 
Pour analyser les aspects qualitatifs, l’intérêt est d’élargir le champ de l’évaluation à 
l’ensemble des politiques menées au niveau régional (sectorielles, nationales, locales, 
…) qui ne sont pas forcément inscrites dans des logiques contractuelles. 

1. Des limites à la quantification 
Il est fréquent d’opposer les approches selon qu’elles s’appuient sur des informations 
quantitatives ou qualitatives.  
 
Davantage d’importance est accordée spontanément aux données chiffrées au regard de 
leur précision et de l’objectivité qui semble en émaner. Si elles se prêtent mieux à la 
comparaison (dans le temps et dans l’espace) et à l’agrégation (globalisation de constats 
partiels), il convient cependant de souligner leurs limites.  
 
Cela est vrai au niveau régional, comme partout. Dans une configuration comme celle de la 
Réunion, les études économétriques, par exemple, ne sont pas toujours probantes, du fait 
de la qualité des données disponibles, du fonctionnement de son économie régionale et 
non nationale, de comptes économiques locaux incomplets (absence de tableaux 
d’échanges interindustriels). Elles risquent d’induire des erreurs de jugements.  
 
De plus, la quantification des objectifs semble prévaloir alors qu’elle ne peut attester seule 
de la bonne utilisation des financements publics. Si leurs effets sont nettement visibles sur 
les infrastructures, les retombées sur l’amélioration des conditions de vie quotidienne ne 
sont pas toujours lisibles et plus difficilement quantifiables. 
 
Enfin, l’évaluation ne peut se réduire à la simple lecture d’indicateurs quantitatifs et de 
tableaux de bord. Leur production prédéterminée ne met pas suffisamment en exergue les 
dimensions, autres que financières. La conduite d’évaluations multicritères ou plurielles 
peut satisfaire à l’élargissement du champ d’investigation pour une prise en compte de la 
multiplicité des politiques publiques. 
Pour autant, l’approche quantitative ne dispense pas d’études et d’analyses plus 
approfondies. La tendance serait donc de compléter les résultats obtenus et de les 
valoriser sur la base d’informations qualitatives.  

2. Des méthodes participatives 
Diverses sources peuvent être exploitées pour collecter les données qualitatives : débats 
publics, tables rondes, consultations écrites ou publiques,  … 
 
Pour le C.E.S.R., les parties prenantes (acteurs en charge de la mise en œuvre et 
bénéficiaires du programme) doivent, autant que possible, être associées au processus, 
mais également les citoyens ou usagers, afin d’augmenter la pertinence de la démarche 
évaluative, en faisant ainsi remonter des informations du terrain. 
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a. L’implication des partenaires 
L’association des partenaires publics et privés est souvent restreinte63 lors des préparations 
des documents stratégiques. Elle se limite à la consultation pour avis (écrite, la plupart du 
temps), des « projets », sur leur élaboration (C.P.E.R., S.A.R., …). Quant aux travaux 
d’évaluation, en pratique, elle est réduite pour ceux des programmes européens aux 
membres du C.N.S. (dont le C.E.S.R. ).  
 
La commission « Politique régionale» note que, déjà en 2003, était pointée une faiblesse du 
système de gestion qualifié « plus ouvert qu’il n’est en  réalité  … » et  «  … confronté à la 
nécessité de rendre compatible l’exercice de son pouvoir avec l’exigence d’une affirmation plus 
forte de la « société civile » réunionnaise et particulièrement de ses acteurs professionnels … ». 
Il était souhaité que « la construction d’une politique de développement transversale ou 
sectorielle implique des partenaires élargis64 ».  
 
Compte tenu de l’interaction des acteurs, le renforcement de leur collaboration à la 
conception, à la mise en œuvre et à l’évaluation des politiques publiques est un impératif. 
Pour ce faire, divers outils méthodologiques peuvent être renforcés et d’autres exploités.   
Ainsi, l’élargissement des consultations écrites, la réalisation d’enquêtes ciblées ou 
d’auditions de personnes-ressources permettraient d’analyser les rôle et perception des 
différents acteurs en présence, et in fine, de récolter des éléments sur l’efficacité des 
procédures et l’impact des actions.  
De même, l’étude des processus décisionnels et donc du cheminement administratif (à 
travers des études de cas), servirait à révéler les blocages dans la réalisation des projets65 et 
à proposer des améliorations.  

b. Les participations citoyennes 
Le fait d’associer les citoyens, en amont, permettrait de bénéficier d’un regard élargi, et 
ainsi d’éviter les risques d’opposition en les responsabilisant, sur la réussite ou non d’un 
projet. Il s’agit d’enrichir le processus par leur participation effective. Leur rôle est 
d’apporter un point de vue supplémentaire et complémentaire à celui des élus, des 
gestionnaires, des experts et autres acteurs. Les conditions pour favoriser leur implication 
se doivent toutefois d’être précisées. 
 
En plus des consultations publiques (à élargir à tout type d’évaluation) et des conférences 
citoyennes à développer, la forme de participation la plus répandue repose sur les 
entretiens qualitatifs sous forme de  questionnaires.  
La technique du panel66 quant à elle, viserait à obtenir une mesure des évaluations à un 
niveau agrégé. Dans la mesure où l’organisation de cette participation est continue, elle 
tend à limiter le caractère extraordinaire de l’évaluation et à en banaliser la pratique. 
 

                                                 
63 Cf. Synthèse des résultats de l’évaluation finale des DOCUP 2000-2006 – Direction Interministérielle à 

l’Aménagement et à la Compétitivité des Territoires - 2006. 
64 Cf. Evaluation intermédiaire du DOCUP 2000-2006 – Objectif 1 La Réunion –ACT Consultants - 2003. 
65 Cf. Avis du C.E.S.R. sur le cahier des charges de l'évaluation à mi-parcours du DOCUP - courrier à M. le Préfet 

du 07/06/02.  
66 C’est un échantillon indépendant, représentatif et évolutif d’individus qui est invité régulièrement et 

périodiquement à exprimer ses attentes envers les services publics. Il se caractérise par la multiplicité et la 
variété des modes de collecte des données (enquêtes postales, Internet, phoning, focus group66 (entretiens 
collectifs), …). Ainsi, est suivie l’évolution dans le temps des comportements individuels.  
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Les participations citoyennes induisent un jugement sur la pertinence d’une politique et 
accroissent la qualité du débat démocratique. 

3. Des évaluations thématiques, transversales et prioritaires 
L’approche qualitative semble assez facilitée lors d’évaluations thématiques ou 
transversales. Elles permettent de se focaliser de façon plus précise sur différentes 
dimensions jugées prioritaires (priorités communautaires, nationales ou locales). Ainsi, ont 
été proposés des indicateurs qualitatifs pour les priorités transversales 2007-
2013 (environnement, innovation67, emploi et TIC68), dans le cadre du plan d’évaluation 
commun aux P.O.E./C.P.E.R.  
 
Ces thématiques, sensibles et prioritaires à long terme pour la Réunion/RUP, sont à parfaire 
et ne couvrent pas l’ensemble de ses besoins prépondérants69.  
 
Compte tenu de la situation socio-économique de la Réunion, la commission du C.E.S.R. 
rappelle que la question de l’emploi reste une priorité absolue qui doit être examinée en 
liaison avec la croissance et placée au centre de tout développement70. Il s’agit, non 
seulement, de mesurer le maintien et la création d’emploi globalement et par secteur, mais 
aussi de définir des indicateurs transversaux, permettant d’apprécier les aspects qualitatifs  
(contenu, typologie, durabilité) et de faire le lien avec les formations dispensées, donc avec 
l’employabilité. Une approche uniquement quantitative, comme prévue à partir des 
indicateurs nationaux, serait pour le moins réductrice71. 
 
De même, la formation professionnelle et continue est un thème d’intérêt régional. La 
commission préconise ou soutient, à cet effet, des évaluations ciblées :  

- sur la lutte contre l’illettrisme, à partir d’une bonne connaissance du phénomène 
et du public touché (profil des illettrés, distinction entre analphabètes et illettrés, 
…) pour apprécier chaque action et développer à grande échelle celles qui sont les 
plus efficaces et/ou performantes ; 
- sur les pratiques pédagogiques,  afin que les organismes de formation financés par 
des fonds publics ne soient pas évalués uniquement quantitativement mais 
qualitativement ;   
- en matière de mobilité, il s’agira de retracer précisément les parcours des 
bénéficiaires, d’estimer ses effets sur l’insertion professionnelle et le renforcement 
des qualifications, d’apprécier les secteurs d’activités et catégories 
socioprofessionnelles concernés, de mesurer la répartition hommes-femmes, …et 
donc de renforcer les outils d’observation  des résultats et conforter cette 
politique72.   

                                                 
67 Par exemple, pour l’innovation, 3 indicateurs qualitatifs  sont retenus : le caractère innovant de l’opération 

en matière de produit/bien/service, le caractère innovant en matière d’organisation/procédé, le caractère 
innovant en matière de mise en marché.  

68 Technologies de l’Information et de la Communication. 
69 Contribution du C.E.S.R. sur la Communication de la Commission européenne sur la « Stratégie pour les 

RUP : Bilan et perspectives » du 22/04/08.  
70 Cf. Note de la Section « Evaluation des Politiques Publiques » du C.E.S.R. : « Le congé-solidarité : une 

solution pour la Réunion » du 26/10/07. 
71 Cf. « Le suivi et l’évaluation des P.O./C.P. E.R. 2007-2013 – Cycle de formation à l’évaluation des programmes 

européens – ASCA/MC2 Consultants/EUREVAL – 2008. 
72 Cf. Mise à jour de l’évaluation à mi-parcours du DOCUP Objectif 1 La Réunion - AMNYOS - 2005. 
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V. SUIVRE EN PERMANENCE ET EVALUER EN CONTINU 
 
Pourquoi ? 
Les décisions importantes devraient faire l’objet d’évaluations ex-ante, chemin faisant et 
bilan. Mais, en pratique, ces trois phases sont rarement mises en œuvre systématiquement. 
En effet, il est difficile de concilier les calendriers : un décalage, souvent observé, (entre le 
moment de l’évaluation et « le temps qui rythme la vie d’une politique ») dissuade nombre 
de démarches évaluatives – ne permet pas toujours d’inclure les recommandations issues 
des résultats, en amont des décisions. 
 
Pourtant, l’évaluation doit être conçue en continue de manière intégrée à la décision et à 
l’action et faire partie du projet stratégique de la collectivité. 
 
Des évaluations in itinere pourraient être déclenchées et présenteront tout leur intérêt, si 
des écarts significatifs sont constatés entre les réalisations et les objectifs initiaux, afin 
d’opérer d’éventuelles réorientations. De même, elles serviraient à apprécier le rythme et 
les délais de réponse. Il s’agit de créer « une dynamique de l’action ». 
 
Les évaluations en continu ne doivent pas se substituer aux autres types d'évaluation 
pratiqués, mais servir à la recherche d'articulation. Elles viendraient ainsi alimenter et 
préparer les autres types d'évaluation réalisées à des instants « t ».  
 
Elles répondraient ainsi aux besoins :  

- de sortir de thématiques pré-identifiées (plan d’évaluation « fermé »), ignorant les 
spécificités locales ;  

- de pouvoir lancer des évaluations sur des thèmes prioritaires sans préjuger de leurs 
résultats (satisfaisants ou non) ;  

- de proposer des mesures correctives qui s’imposent face aux évolutions de 
l’environnement et événements imprévisibles (évaluations déclenchées, si besoin). 

 
Elles contribueraient fortement au renforcement de l'approche qualitative. 
 
Comment ? 
Il convient de collecter toutes les informations qui existent dans les structures (INSEE, 
organismes et organisations professionnelles, Université, directions régionales de l’Etat, 
…), de les sélectionner, de les traiter plus régulièrement et de les agréger.  
Une application informatique est dédiée spécifiquement aux programmes européens73. 
Elle permet d’en faire un suivi régulier et d'établir notamment un rendu précis et actualisé 
des financements  utilisés.  
A des fins d’évaluation plus globale, ces bases de données (à simplifier), pourraient être 
exploitées statistiquement et complétées, en tant que de besoin, par d'autres sources 
quantitatives et qualitatives et venir alimenter, de façon continue, un dispositif élaboré 
pour et à l’échelle de notre territoire.  
 
Pour cela, il est souhaitable de disposer d’un dispositif qui permettrait : 

- non seulement, de suivre en permanence l'état d'avancement des différentes 
programmations (en principe, le dispositif est construit à partir de tableaux de bord 
pour vérifier si les opérations se réalisent en conformité avec les prévisions) ;  
 

                                                 
73 PRESAGE : Programme Régional et Européen de Suivi, d’Analyse et de Gestion de l’Evaluation.  

 21



- mais également, de constituer progressivement un socle d’informations 
indispensables sur lequel l’évaluation va se construire. 

 

VI. CREER UNE INSTANCE LOCALE DE L'EVALUATION 
 
Une consolidation de notre pratique de l’évaluation, au niveau territorial, englobant 
l’ensemble des activités devient une impérieuse nécessité compte tenu de :  

- La complexité de l’action publique  (enchevêtrement des compétences, 
multiplication des dispositifs, raréfaction des ressources, …) ; 
- L’insuffisante mobilisation de la fonction évaluative par les collectivités, due au 
manque d’appropriation de ses méthodes ; 
- La diversité des acteurs concernés qui constitue un frein à la visibilité de cette 
discipline ; 
-  La difficulté quant au choix des indicateurs ; 
- La complexité des analyses de l’impact des actions ; … 

 
Des moyens existent déjà mais, il convient de les adapter, de les mobiliser et/ou de les 
renforcer. Qu'ils soient humains, techniques ou financiers, ils doivent être mis au 
service d'une structure commune et unique de l’évaluation des politiques publiques 
(européennes, nationales, locales). Il s'agira de créer une unité de lieu et d'action pour une 
question d'efficacité et de transparence. 
 
 Ses missions  
Cette instance de coordination, aux services des acteurs de la Réunion, en particulier 
Institutionnels, pilotant et conduisant de manière collective et régulière des actions 
d’évaluation, deviendrait un véritable centre de ressources et d’expertise en ce domaine. 
Elle devra offrir un cadre méthodologique sûr et approprié en :  

- collectant et mettant en commun les informations et données ; 
- organisant la coopération, la formation et la mise en réseau des acteurs ;  
- offrant des référentiels et conseils (ingénierie et assistance) aux collectivités ; 
- assurant la formulation de recommandations sur des bases acceptées, et le suivi de 

leurs applications ;  
- capitalisant les résultats des évaluations dans le temps et dans l’espace ; 
- stabilisant des outils de production et de diffusion de données (faisant fonction 

d’Observatoire) ;  
- confrontant les expériences et consolidant les pratiques au niveau local ;  
- …  

 
Ses moyens 
Pour mener à bien ses missions, des mesures d'accompagnement, des moyens 
d'investigation (pour accéder aisément aux données publiques disponibles et 
nécessaires) et de communication adéquats, ainsi que des outils techniques adaptés (pour 
le traitement de l’information) sont à prévoir.  
 
Les modalités organisationnelles et de fonctionnement devront lui permettre de fédérer, 
d’animer et de mobiliser l’ensemble des acteurs impliqués, dans un cadre non partisan.  
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Cette autorité reconnue devra, pour cela, disposer de compétences techniques spécialisées 
évaluatives et de capacités d’actions permanentes. Des moyens humains doivent être 
dédiés exclusivement à l'évaluation.  
Elle devrait être utilement alimentée par un réseau de personnes ressources, en renfort, 
dans les collectivités, les Institutions et autres organismes concernés.  
 
Dans la logique d’une consolidation des résultats, chacun des acteurs locaux pourrait 
s’accorder sur l’élaboration d’un rapport (dont la périodicité serait à déterminer) et qui 
ferait le point sur l’impact de ses engagements sur le territoire74. A terme, l’objectif serait de 
permettre la parution d’un rapport transverse permettant d’avoir une vision globale des 
actions publiques, de leurs retombées pour le territoire afin de mieux appréhender les 
corrections et/ou les réorientations si nécessaires des politiques menées. Ce rapport serait 
à même de rassembler, dans une approche partagée, toutes les évaluations menées de 
façon coordonnée ou croisée.  
Cet accord s’inspirant de la Charte de la Société Française de l’Evaluation qui pose 
quelques principes de référence spécifiques (pluralité, distanciation, compétence, respect 
des personnes, transparence, responsabilité)75 devrait également prendre en compte le 
principe de confidentialité s’appliquant aux données particulières.    
 
 Sa composition 
S'inspirant de ce qui se fait par l'AGILE, cette instance mutualisée exercerait ses missions 
dans le cadre d'une gouvernance adaptée à la nature de ses activités.  
Elle devrait donc être un exemple de professionnalisme et de neutralité, gage d’objectivité. 
 
Sa composition pluraliste serait le reflet des évaluations partenariales et citoyennes 
préconisées (cf. supra). Elle ferait une place équilibrée aux différentes acteurs en leur 
offrant un canal structuré pour formuler leurs observations et propositions.  

 
 

                                                 
74 Cf. « 40 ans d’évaluation des politiques publiques :  de la RCB (Rationalisation des choix budgétaires) au RCB (Rapport 

consolidé bisannuel) » Benjamin MEKAKCHI  - 2007.  
75 Cf. Charte de la S.F.E. : « Des politiques publiques et des programmes publics » - 2006. 
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EN GUISE DE CONCLUSION :  

VERS UNE BONNE GOUVERNANCE 
 
 
 
Les crédits nationaux et européens irriguent les politiques locales. Il ne s'agit plus d'évaluer 
la capacité de les consommer mais d’optimiser leur utilisation. Cela nécessite de 
s'interroger sur l'existence et l'efficacité des dispositifs d'évaluation des politiques 
publiques. 
 
L'évaluation des politiques publiques est un gage de bonne gouvernance76. Elle représente 
un enjeu démocratique. Rendre compte aux citoyens, au-delà de simples bilans 
quantitatifs, est une mission d’intérêt général.  
Dans son Livre blanc de la gouvernance77, la Commission européenne s’est engagée à 
contribuer à renforcer la culture de consultation et de dialogue dans l’Union, à tous les 
niveaux, s’inscrivant ainsi dans un processus démocratique grâce à un partenariat entre les 
différents acteurs78.  
La bonne gouvernance, au niveau territorial, doit se nourrir de la nécessaire convergence 
des approches des différents acteurs. 
La répartition des compétences entre les différentes collectivités, conduit à un éclatement 
des responsabilités.  
 
Les nouvelles orientations en matière d’organisation territoriale79 les changeront de 
manière profonde ainsi que les politiques menées. Afin de répondre à l’ensemble des 
enjeux qui se posent et se poseront sur son territoire, et procéder à l’évaluation des 
politiques publiques à l’échelon régional, le regroupement de moyens au sein d’une 
instance locale  de l’évaluation est devenue une priorité pour la Réunion.   
 
L’articulation et la mise en cohérence des interventions des différents partenaires 
institutionnels, dans le cadre d’un projet stratégique co-construit, sont donc devenues 
indispensables. 
Les dispositifs d’évaluation, de ce point de vue, apparaissent centraux, pour venir en appui 
à l’action des collectivités et de leurs partenaires et confirmer ou non la stratégie 
territoriale choisie.  
A la Réunion, au-delà du « socle de normes sociales, économiques et environnementales 
sur lequel se fonde le modèle original réunionnais de compétitivité et de solidarité, la prise 
en compte de valeurs telles que la citoyenneté à travers une plus grande responsabilisation 
et participation doit être affichée clairement pour qu’elles s’imprègnent dans le 
comportement de chaque individu »80.  
La commission prône de véritables évaluations citoyennes pour valoriser et élargir notre 
savoir-faire partenarial. 

                                                 
76 Cf. Annexe 11 : Les 5 principes de la bonne gouvernance européenne. 
77 Cf. Livre de la gouvernance européenne  de la Commission des Communautés européennes -2001. 77 Cf. 

Charte de la S.F.E. : « Des politiques publiques et des programmes publics » - 2006. 
78 L’administration, le corps politique, la société, le monde économique. 
79 Cf. Première contribution du C.E.S.R. sur la réorganisation territoriale de la Réunion du 27/02/09.  
80 Cf. Avis du C.E.S.R. sur le projet de stratégie en vue de la préparation des programmes européens 2007-

2013 du 04/07/06. 
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http://www.cesr-reunion.fr/fileadmin/user_upload/tx_pubdb/archives/reforme_reorganisation_territoriale_version270209.pdf
http://www.cesr-reunion.fr/fileadmin/user_upload/tx_pubdb/archives/avisdiagnostic2007-2013.pdf


 
Même si des améliorations sont à apporter sur la transparence, l'accès à l'information, la 
communication, la simplification des procédures, des compétences existent à la Réunion, 
en particulier dans la façon de gérer les programmes européens. «  … , cette capacité à faire 
des choix collectifs et responsables selon des principes lisibles devra irriguer l’ensemble des 
politiques publiques »81.  
Il apparaît maintenant nécessaire et urgent de mutualiser et de renforcer les moyens pour 
évaluer l'ensemble des politiques publiques conduites localement, afin d'améliorer notre 
capacité d'adaptation et d'anticipation.  
 
Il s’agit d’ancrer une culture de l’évaluation afin de créer une dynamique.  
 
Il s’agit  surtout de préparer l’avenir, en ouvrant aussi le champ de la prospective. Celle-ci 
ne peut reposer que sur une évaluation des politiques publiques de qualité, pour éclairer la 
réflexion politique, dans une démarche d’innovation permanente et de progrès collectif. 

                                                 
81 Cf. Projet de stratégie intégrée en vue de la préparation des P.O.E. 2007-2013 : vers un modèle réunionnais 

de compétitivité - août 2006. 
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Annexe 1 : Bref historique de l’évaluation des politiques publiques  
 
 
- Fin des années 1970 :  Première tentative de mise en place d’évaluation. Echec - Soubresauts avec la mise en 
place de la rationalisation des choix budgétaires. 
 
- Fin des années 1980 : Période plus décisive avec le « renouveau du service public » sous le Gouvernement 
Michel Rocard et la rédaction du rapport Patrick Viveret « L’évaluation des politiques et des actions 
publiques ».  
 
- Décret de 1990 : Mise en place d’un dispositif d’évaluation interministériel avec institution du Conseil 
Scientifique de l’Evaluation (C.S.E.) et création du Comité national d’évaluation de la recherche, de la 
Commission d’évaluation du R.M.I. et du Comité national d’évaluation de la politique de la ville.  
Echec relatif du dispositif : des progrès culturels grâce au C.S.E. mais décevant sous l’angle pratique. 
 
- Directive européenne de 1993 : impose l’évaluation des programmes financés par les fonds structurels à 
destination des régions en retard de développement. Une circulaire interministérielle fait obligation aux 
régions d’évaluer les C.P.E.R. 1994-1999.   
 
- Décret de 1998 : Relance avec la création du Conseil National de l’Evaluation qui supprime le Conseil 
Scientifique de l’Evaluation. Une circulaire définit le champ de l’évaluation publique, donne des 
recommandations, précise les modalités, les étapes et la structure d’un cahier des charges. 
 
-1999 : Créations de la Mission d’Evaluation et de Contrôle instituée par la Commission des Finances et de la 
Société Française d’Evaluation (S.F.E.) afin de promouvoir l’activité d’évaluation et la profession d’évaluateur. 
 
- 2001 : Mouvement de fond guidé par la recherche de la performance dans le secteur public impulsé par la 
Loi d’Orientation pour la Loi de Finances (LOLF).  
 
- 2007 : Instauration d’un Secrétariat d’Etat auprès du Premier ministre, chargé de la Prospective et de 
l’Evaluation des politiques publiques - Dénomination qui a disparu en 2009 avec la constitution du nouveau 
Gouvernement.  
 
 
 
Annexe 2 : Les types d’évaluation 
 
 
Annexe 2 - 1 : Les types d’évaluation en fonction de leur temporalité  
(Source : Contribution à l’élaboration d’un guide de l’évaluation des politiques publiques – Laurent DJEZZAR 
et Céline GATEAU-LEBLANC - 2008) 
 
3 types d’évaluation en fonction de leur temporalité : 
- L’évaluation ex ante : étude prospective de la faisabilité et de l’impact d’une politique envisagée. 
- L’évaluation ex post : tire les enseignements d’une politique, évalue sa mise en œuvre et ses résultats.  
- L’évaluation concomitante ou « chemin faisant : se déroule en même temps que la mise en œuvre de la 
politique. 
 
4 catégories d’évaluations rétrospectives selon la nature de l’exercice :  
- Les évaluations d’opérations : actions, projets, programmes. 
- Les évaluations transversales : thématiques ou sectorielles. 
- Les évaluations d’instruments : organismes, opérateurs, moyens. 
- Les évaluations stratégiques : actions menées dans un pays, une région, … 
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Annexe 2 - 2 : Les activités d’évaluation pour la période 2000-2006 (DOCUP) 
(Sources : Auditions de MM. Ismaël LOCATE et Serge JOSEPH – Règlement (CE) n° 1260/1999 du Conseil du 21 
juin 1999 portant dispositions générales sur les Fonds structurels) 
 

Activités   
d’évaluation 

Règlement général Responsables Délais 

Evaluation 
 Ex Ante 

Article 41 Autorités compétentes 
pour préparation plans 

Dans DOCUP 

Appréciation des plans 
et des programmes 

Article 15§3 Commission 
européenne 

Pour approbation 
DOCUP 

Suivi par quantification 
des objectifs 

Article 36 Autorité de gestion et 
Comité de Suivi 

Durée du programme 

Evaluation mi parcours 
+ mise à jour 

Article 42 Autorité de gestion de 
l’Etat Membre 

Avant 31/12/2003 + 
avant 31/12/2005 

Appréciation de la 
performance 

 

Article 44 Etat membre avec 
Commission 
européenne 

Avant le 31/12/2003 

Evaluation Ex Post 
 

Article 43 Commission 
européenne 

3 ans après la fin de la 
programmation 

Analyse 
coûts avantages 
grands projets 

Article 25 Etat membre et/ou 
Autorité de gestion 

Grands projets  
(> 50 M€) 

Evaluations 
thématiques 

Article 40§3 Commission ou Etat 
membre 

 
 

 
Annexe 2 - 3 :  Le cadre règlementaire de l’évaluation des P.O.E. 2007-2013 
 
Extraits du Règlement (CE) n°1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006 portant dispositions générales 
sur le Fonds européen de développement régional, le Fonds social européen et le Fonds de cohésion. 
Article 47 - Dispositions générales 
1. Les évaluations visent à améliorer la qualité, l'efficacité et la cohérence de l'intervention des Fonds ainsi 
que la stratégie et la mise en oeuvre des programmes opérationnels eu égard aux problèmes structurels 
spécifiques des Etats membres et régions concernés, compte tenu de l'objectif de développement durable et 
des dispositions législatives communautaires pertinentes en matière d'impact environnemental et 
d'évaluation environnementale stratégique. 
2. Les évaluations peuvent être de nature stratégique, afin d’étudier l’évolution d’un programme ou d’un 
groupe de programmes par rapport aux priorités communautaires et nationales.  Elles peuvent être de 
nature opérationnelle, afin d’étayer le suivi d’un programme opérationnel. Elles interviennent avant, pendant 
et après la période de programmation. 
Article 48 – Responsabilités des Etats membres 
1. Les Etats membres … peuvent … élaborer, le cas échéant, dans le cadre de l’objectif convergence, … un 
plan d’évaluation qui spécifie de manière indicative les activités d’évaluation à réaliser aux différents stades 
de la mise en œuvre. 
2. Les Etats membres mènent une évaluation ex ante pour chaque programme opérationnel séparément au 
titre de l’objectif convergence. Dans des cas dûment justifiés, … les Etats membres peuvent effectuer une 
évaluation ex ante pour plus d’un programme opérationnel. 
Pour l’objectif compétitivité régionale et emploi, les Etats membres effectuent soit une évaluation ex ante 
couvrant l’ensemble des programmes opérationnels, soit une évaluation pour chaque Fonds, soit une 
évaluation pour chaque priorité, soit une évaluation pour chaque programme opérationnel. 
Pour l’objectif coopération territoriale européenne, les Etats membres effectuent conjointement une 
évaluation ex ante couvrant soit chacun des programmes opérationnels, soit plusieurs de ceux-ci. 
Les évaluations ex ante sont effectuées sous la responsabilité de l’autorité chargée de l’élaboration des 
documents de programmation. 
Les évaluations ex ante visent à optimiser l’allocation des ressources budgétaires au titre des programmes 
opérationnels et à améliorer la qualité de la programmation. Elles recensent et apprécient les disparités, les 
lacunes et le potentiel de développement, les objectifs à atteindre, les résultats escomptés, les objectifs 
quantifiés, la cohérence, le cas échéant, de la stratégie proposée pour une région, la valeur ajoutée 
communautaire, le degré de prise en compte des priorités de la Communauté, les enseignements tirés de la 
programmation précédente et la qualité des procédures de mise ne oeuvre, de suivi, d’évaluation et de 
gestion financière. 
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3. Pendant la période de programmation, les Etats membres effectuent des évaluations liées au suivi des 
programmes opérationnels, en particulier lorsque leurs réalisations s’écartent de manière significative des 
objectifs initialement prévus ou lorsque des propositions sont présentées en vue de réviser les programmes 
opérationnels … Les résultats de ces évaluations sont transmis au comité de suivi du programme 
opérationnel et de la Commission. 
Article 49  - Responsabilités de la Commission 
1. La Commission peut effectuer des évaluations stratégiques. 
2. La Commission peut effectuer, à son initiative et en partenariat avec  l’Etat membre concerné, des 
évaluations liées au suivi des programmes opérationnels lorsque leurs réalisations s’écartent de manière 
significative des objectifs initialement prévus. Les résultats des évaluations sont transmis au comité de suivi 
du programme opérationnel. 
3. La Commission effectue une évaluation ex post pour chaque objectif, en coopération étroite avec l’Etat 
membre et les autorités de gestion. 
Cette évaluation couvre l’ensemble des programmes opérationnels au titre de chaque objectif et examine le 
degré d’utilisation des ressources, l’efficacité et l’efficience de la programmation des Fonds, ainsi que l’impact 
socioéconomique. 
Elle est effectuée pour chacun des objectifs et vise à tirer des enseignements concernant la politique de 
cohésion économique et sociale. 
Elle recense les facteurs contribuant au succès ou à l’échec de la mise oeuvre des programmes opérationnels 
et dégage les bonnes pratiques. 
L’évaluation ex post est finalisée au plus tard le 31 décembre 2015. 
  
Extraits du Règlement (CE) n°1698/2005 du Conseil du 20 septembre 2005 concernant le soutien au 
développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) 
Point 65 
Il convient que chaque programme de développement rural fasse l’objet d’un suivi approprié, encadré par un 
comité de suivi, sur la base d’un cadre commun de suivi et d’évaluation qui est établi et mis en œuvre en 
partenariat avec les Etats membres, afin de répondre de façon efficace aux besoins spécifiques du 
développement rural. 
Article 80 – Cadre  commun de suivi et d’évaluation 
Le cadre commun de suivi et d’évaluation est élaboré par la Commission et les Etats membres …  Ce cadre 
définit un nombre limité d’indicateurs communs applicables à chaque programme. 
Article 84 – Dispositions générales 
1. La politique et les programmes … font l’objet d’évaluations ex ante, à mi-parcours et ex post …  
2. Les évaluations visent à renforcer la qualité, l’efficience et l’efficacité de la mise en œuvre des programmes 
… Elles évaluent leur impact au regard des orientations stratégiques de la Communauté … et des problèmes 
de développement durable, de l’impact environnemental et des prescriptions de la législation 
communautaire pertinente … 
Article 85 – Evaluation ex ante 
1. … fait partie de la procédure d’élaboration de chaque programme … et vise à optimiser l’allocation des 
ressources budgétaires et à améliorer la qualité de la programmation. Elle définit et évalue les besoins à 
moyen et à long terme, les objectifs à atteindre, les résultats escomptés, les objectifs quantifiés notamment 
en termes d’impact par rapport à la situation de départ, la valeur ajoutée communautaire, la prise en compte 
des priorités de la Communauté, les leçons tirées de la programmation précédente ainsi que la qualité des 
dispositifs de mise en œuvre, de suivi, d’évaluation et de gestion financière. 
Article 86 – Evaluation à mi-parcours et ex post  
1. Les Etats membres établissent un système d’évaluation in itinere pour chaque programme … 
2. L’autorité de gestion du programme et le comité de suivi utilisent l’évaluation in itinere pour :  
a) examiner l’état d’avancement  du programme par rapport à ses objectifs, au moyen d’indicateurs relatifs 
aux résultats et, le cas échéant, aux impacts ; 
b) améliorer la qualité des programmes et leur mise en œuvre ; 
c) examiner des propositions de modifications importantes des programmes ; 
d) préparer l’évaluation à mi-parcours et l’évaluation ex post. 
3. A partir de 2008, l’autorité de gestion fait rapport chaque année au comité de suivi sur les activités 
d’évaluation in itinere. Un résumé … est inclus dans le rapport annuel d’exécution …  
4. En 2010, l’évaluation in itinere prend la forme d‘un rapport à mi-parcours distinct. Elle propose des mesures 
visant à améliorer la qualité des programmes et leur mise en œuvre …  
5. En 2015, l’évaluation in itinere prend la forme d’un rapport d’évaluation ex post distinct. 
6. Les évaluations à mi-parcours et ex post examinent le degré d’utilisation des ressources, l’efficacité et 
l’efficience de la programmation du feader, ses conséquences socio-économiques, ainsi que son impact sur 
les priorités de la Communauté.  
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Elles couvrent les objectifs du programme et visent à tirer des enseignements concernant la politique de 
développement rural. Elles recensent les facteurs ayant contribué au succès ou à l’échec de la mise en œuvre 
des programmes, y compris en terme de durabilité, et définissent les bonnes pratiques. 
7. L’évaluation in itinere est organisée à l’initiative et sous la responsabilité de l’autorité de gestion en 
coopération avec la Commission. Elle est organisée sur une base pluriannuelle et couvre la période 2007-
2015. 
 
Extraits du Règlement (CE) n°1198/2006 du Conseil du 27 juillet 2006 relatif au Fonds européen pour 
la pêche  
Article 47 – Dispositions générales 
1. Le programme opérationnel fait l’objet d’évaluations ex ante, intermédiaires et ex post … Les évaluations 
visent à améliorer la qualité et l’efficacité des interventions du FEP et la mise en œuvre du programme 
opérationnel. Elles permettent aussi d’en évaluer l’impact au regard des principes directeurs … du volet 
pertinent des plans stratégiques nationaux et des problèmes spécifiques aux Etats membres, tout en tenant 
compte des besoins de développement durable du secteur de la pêche et de l’impact sur l’environnement. 
2. L’efficacité des interventions du FEP est évaluée selon les critères suivants :  
a) l’impact global du FEP sur les objectifs énoncés … ; 
b) l’impact des axes prioritaires incorporés dans le programme … 
Article 48 – Evaluation ex  ante 
1. … vise à assurer la cohérence entre les principes directeurs énoncés …,  le volet pertinent du plan 
stratégique national et le programme …, ainsi qu’à optimiser l’allocation des ressources budgétaires dans le 
cadre du programme … et à améliorer la qualité de la programmation. 
2. Les Etats membres effectuent une évaluation ex  ante  du programme … 
3. … au plus tard au moment où ils soumettent le programme … 
Article 49 – Evaluation intermédiaire 
1. … vise à examiner l’efficacité de tout ou partie du programme … en vue de son adaptation pour améliorer 
la qualité des interventions ou leur mise en œuvre. 
2. Les évaluations intermédiaires … sont effectuées selon un calendrier permettant de tenir compte de leurs 
conclusions pour le débat stratégique … (organisé avant le 31/12/2011) 
Article 50 – Evaluation ex post 
1. … examine le degré d’utilisation des ressources, l’efficacité du programme … et ses effets au regard des 
objectifs … et des principes directeurs énoncés … Elle recense les facteurs ayant contribué au succès ou à 
l’échec de la mise en œuvre du programme opérationnel, notamment en termes de durabilité, ainsi que les 
meilleures pratiques. 
2. … est effectuée à l’initiative et sous la responsabilité de la Commission, en concertation avec l’Etat membre 
et l’autorité de gestion … 
 
 
Annexe 3 : Les critères d’évaluation 
 
Annexe 3 - 1 : La montre de l’évaluateur 
(Source : Audition de  M. Jean-François MOSER) 

La montre de l’évaluateur

Objectifs

1

Objectifs

Résultats

Situation de
référence

Situation de
référence

MoyensMoyens EnjeuxEnjeux

efficacité

efficience

impact

cohérence cohérence

pertinence
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Annexe 3 – 2 : Les critères d’évaluation - Petit glossaire 
 
Cohérence :  
 - Cohérence interne : Permet de vérifier si les objectifs poursuivis par les différentes mesures (d’un 
programme) découlent logiquement des objectifs spécifiques définis dans les axes stratégiques. Les activités 
et réalisations permettent t’elles logiquement d’atteindre les objectifs ? Existe-t-il des contradictions entre les 
 différents niveaux d’objectifs, des doubles emplois entre les activités ? 
 - Cohérence externe (ou complémentarité) : Revient à vérifier si les différentes mesures d’un programme 
ne sont pas en contradiction ou dupliquent (doubles emplois) celles d’autres programmes, politiques ou 
interventions connexes. Y a-t-il convergence entre les différentes politiques communautaires, nationales et 
locales ? 
 
Efficacité : Les objectifs fixés ont-ils été atteints ? Vise à identifier les réussites et difficultés.  
 
Efficience : Les ressources (fonds, expertise, temps, …) et/ou moyens (juridiques, humains, techniques, 
financiers, …) mobilisés (dans la conception et la mise en oeuvre) sont-ils à la hauteur des objectifs ? Leur 
consommation a-t-elle été optimisée ? 
 
Impact  : Quelles sont les conséquences globales de la politique pour la société ? Ses effets à long terme 
(positifs ou négatifs, induits par une action, directement ou indirectement) ? 
 
Pertinence : L’intervention répond-elle aux besoins de société identifiés sur le territoire (situations de 
référence) pour lesquels elle a été initiée ? Ses objectifs sont-ils adaptés à ces besoins ? 
Il s’agit de rechercher l’adaptation réciproque entre l’environnement et les objectifs. On parle aussi de 
relation d’équivalence, d’adéquation, de justesse, de congruence, d’opportunité. 
 
 
Annexe 4 : Les grandes catégories d’indicateurs d’évaluation 
 
 

Catégorie(s) 
 

 
Définition(s) 

 

 
Exemple(s) 

 
Indicateurs  
de contexte 
 

S’appliquent à l’ensemble d’un 
territoire, d’une population ou 
d’une catégorie de population  
 

- Données macro-économiques 
(P.I.B., …), sociétales (I.D.H. , …),  
environnementales (P.I.B. Vert, …) 
- Informations issues d’évolutions 
réglementaires 

Indicateurs  
de réalisation  

Concernent toute réalisation 
obtenue en contrepartie de la 
dépense publique - Mesurés en 
unités physiques ou monétaires 

- Km de route réalisés  
- Nombre d’heures/stagiaires 
- Taux d’avancement 

Indicateurs de résultat  Représentent les effets immédiats 
(immédiatement perceptibles) 
d’un programme sur les 
bénéficiaires directs 

- Taux de fréquentation  
- Effectif de l’enseignement 
secondaire 

Indicateurs  
d’impact  
 

Se rapportent aux conséquences 
du programme au-delà de ses 
effets immédiats (effets sectoriels 
ou spécifiques visibles à moyen 
terme - impacts globaux à long 
terme)  

- Résultats aux examens  
- Créations d’emploi 
- Evolution du taux de couverture 
- Croissance économique 
 

Indicateurs clefs 
 

Reflètent des  priorités 
communautaires, nationales, 
locales  -  Se  rapportent à des 
évaluations thématiques, 
transversales, spécifiques 

- Nombre de projets dans 
l’Education 
- Nombre de projets dans 
l’environnement 
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Annexe  5 : Le CRIESR  
 
La mise en place de la décentralisation, en 1982, a confié un pouvoir accru aux collectivités locales. Celles-ci 
ont ressenti la nécessité de disposer d’une information statistique cohérente et partagée par l’ensemble 
des acteurs du débat public. La création des régions, en 1984, a été suivie, lorsque la demande se faisait 
sentir, de la création de Comités Régionaux pour l’Information Economique et Sociale, les CRIES. 
Celui de la Réunion a été créé le 23 février 1989, dans le cadre d’un accord Etat-Région.  
 
Son objectif est double :  

- assurer une coordination entre les producteurs d’informations économiques et sociales ; 
- permettre une concertation entre producteurs et utilisateurs.  

Le CRIES n’est pas un organe de décision. Il recense, évalue, analyse, suggère ou recommande. 
 
Les liens entre le CRIES et le C.E.S.R. sont forts depuis l’origine. C’est sur proposition de ce dernier qu’a été créé 
le CRIES-Réunion. La présidence du CRIES a toujours été assurée par le président du C.E.S.R. Par ailleurs, 
comme dans toutes les autres régions, l’INSEE se charge de son secrétariat.  
Les membres du CRIES Réunion appartiennent au monde économique et social. On y retrouve les 
collectivités territoriales, l’Etat, les chambres consulaires, les syndicats, le monde associatif, l’Université, les 
bureaux d’études et Observatoires. 
 
Son mode de fonctionnement repose sur des groupes de travail qui sont au nombre de cinq :  

- Démographie, famille, conditions de vie ; 
- Plate-forme de Coordination de l’Observation et Des Etudes Sociales et Sanitaires – CODESS ;  
- Emploi/Chômage ; 
- Logement ; 
- Economie/Systèmes productifs. 

 
Une description plus complète figure dans l’ article « Le CRIESR : quinze ans de concertation sur le 
statistiques », INSEE, économie de la Réunion n°121, pages 28-29. 
 
 
 Annexe 6 : L’I.D.H 
(Source : WIKIPEDIA) 
 
L’I.D.H. est un indice statistique composite, créé par le Programme des Nations Unies pour le Développement 
(PNUD) en 1990, évaluant le niveau de développement humain des pays du monde. 
Le concept du développement humain est plus large que ce qu'en décrit l'I.D.H. qui n'en est qu'un indicateur, 
pour évaluer ce qui n'était mesuré auparavant qu'avec imprécision. L'indicateur précédent utilisé, le P.I.B. par 
habitant, ne donne pas d'information sur le bien-être individuel ou collectif, mais n'évalue que la production 
économique. Il présente des écarts qui peuvent être très importants avec l'I.D.H. 
L’I.D.H. est un indice, sans unité, compris entre 0 (exécrable) et 1 (excellent), calculé par la moyenne de trois 
indices quantifiant respectivement : 
- la santé/longévité (mesurées par l'espérance de vie à la naissance), qui permet de mesurer indirectement la 
satisfaction des besoins matériels essentiels tels que l'accès à une alimentation saine, à l'eau potable, à un 
logement décent, à une bonne hygiène et aux soins médicaux ;  
- le savoir ou niveau d'éducation, mesuré par le taux d'alphabétisation des adultes (% des 15 ans et + sachant 
écrire et comprendre aisément un texte court et simple traitant de la vie quotidienne) et le taux brut de 
scolarisation (mesure combinée des taux pour le primaire, le secondaire et le supérieur). Il traduit la 
satisfaction des besoins immatériels tels que la capacité à participer aux prises de décision sur le lieu de 
travail ou dans la société ; 
- le niveau de vie (logarithme du produit intérieur brut par habitant en parité de pouvoir d'achat), afin 
d'englober les éléments de la qualité de vie qui ne sont pas décrits par les deux premiers indices tels que la 
mobilité ou l'accès à la culture. 
 
 
Annexe 7 :  Le B.I.P. 
(Source : WIKIPEDIA) 
 
Le Baromètre des Inégalités et de la Pauvreté est un indicateur synthétique des inégalités et de la pauvreté 
créé en 2002 par une équipe de militants syndicalistes, économistes et statisticiens ; faisant suite à une 
polémique sur l’utilisation du taux de pauvreté relative comme indicateur de mesure de la pauvreté et des 
inégalités. 
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Son objectif est de mieux appréhender l'évolution des inégalités et de la pauvreté notamment en prenant en 
compte d'autres dimensions que la composante strictement monétaire. En plus du % d’individus situés sous 
le seuil de pauvreté, 5 autres dimensions sont ajoutées : l'emploi et le travail, la santé, l'éducation, le 
logement, et la justice. Chaque dimension est évaluée par plusieurs indicateurs, ce qui fait que 58 indicateurs 
sont utilisés dans la formule du BIP 40. 
 
L'indice emploi et travail (construit à l'aide de 24 indicateurs répartis en 4 groupes )  comprend :  
- un indice relatif aux conditions de travail,  
- un indice de chômage,  
- un indice de précarité , 
- un indice portant sur les relations professionnelles. 
 
L'indice revenus (construit à l'aide de 15 indicateurs répartis en 4 groupes ) comprend :  
- un indice de salaires,  
- un indice de la consommation, 
- un indice des inégalités de revenus et de fiscalité, 
- un indice de la pauvreté. 
 
L'indice santé (construit à l'aide de 5 indicateurs)  comprend :  
- l’espérance de vie à la naissance,  
- la différence d’espérance de vie entre cadres et ouvriers,  
- la part des dépenses de santé dans le produit intérieur brut,  
- la part des dépenses de santé prise en charge par les ménages, 
- la disparité des densités médicales régionales. 
 
L'indice éducation (construit à l'aide de 5 indicateurs) comprend :  
- l’accès au baccalauréat,  
- les sorties du système éducatif,  
- les inégalités de niveau en français et en mathématiques,  
- la proportion d’enfants de cadres par rapport aux enfants d’employés dans les Classes Préparatoires aux 
Grandes Ecoles. 
 
L'indice logement (construit à l'aide de 5 indicateurs)  comprend :  
- le poids des dépenses de logement dans la consommation des ménages,  
- l’indice du prix des loyers rapportés à l’indice des prix à la consommation,  
- la part des mises en chantier aidées (Programmes Logements Aidés) dans les mises en chantier,  
- la part du montant d’aides personnelles au logement dans la consommation de logement, 
- le nombre de plaintes en justice des bailleurs pour impayés de loyers. 
 
L'indice justice (construit à l'aide de 4 indicateurs)  comprend  :  
- le taux d’incarcération,  
- le taux de détention provisoire,  
- la part des condamnés à des peines de plus de cinq ans, 
- le taux de reconnaissance des demandes de statut de réfugiés. 
 
Lors du débat médiatique en 2005 sur la mesure de la pauvreté, le BIP 40 a été évoqué à de multiples reprises. 
Celui-ci a abouti à la décision du CNIS de mettre en place en 2006 un groupe de travail destiné à proposer 
des moyens pour mieux prendre en compte les inégalités, et pas seulement la pauvreté, dans la statistique 
publique. 
 
 
Annexe 8 :  Le P.I.B. vert  
(Source : WIKIPEDIA) 
 
Le P.I.B. vert est une expression quelquefois employée pour désigner un projet de correction du produit 
intérieur brut en fonction des coûts environnementaux (consommation de ressources naturelles, pollution). 
Il s'agirait de prendre en compte les effets de la croissance économique sur l'environnement. 
Le Comité d'experts des Nations-unies sur la comptabilité environnementale-économique (UNCEEA) travaille 
à faire du Système de comptabilité environnementale économique (SEEA) un standard international pour 
l'année 2010 et à promouvoir sa mise en oeuvre dans les pays. 
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Ce sont les ajustements environnementaux apportés aux agrégats standard du Système national de 
comptabilité des Nations-unies (UNSNA) qui sont désignés sous le nom de P.I.B vert. Il s'agit, en principe, du 
calcul d'un revenu Hicksien prenant en compte le capital naturel. Le P.I.B est transformé en PIN (Produit 
Intérieur Net) par la prise en compte de la consommation de capital fixe (dépréciation du capital produit), 
puis en PINae (ajusté environnementalement) en prenant en compte la consommation de capital naturel 
(diminution des ressources et dégradation environnementale). 
Le PIB vert pose des problèmes de mise en oeuvre et est controversé sur l'aspect de la valuation des termes 
correctifs, pour lesquels il n'existe pas de marché et donc pas de prix. 
 
 
Annexe 9 : Les 5 principes de la bonne gouvernance européenne 
(Source : Livre de la gouvernance européenne de la Commission des Communautés européennes – 2001) 
 
L’expression gouvernance européenne désigne les règles, les processus et les comportements qui influent sur 
l’exercice des pouvoirs au niveau européen. 
5 principes, à la base de la démocratie : l’ouverture, la participation, la responsabilité, l’efficacité et la 
cohérence.  
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- Avis sur le projet de loi programme pour le développement économique et la promotion de l’excellence 

Outre-mer – mai 2008  
- Avis sur le projet de loi de programme relatif à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement – juin 
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- Avis complémentaire sur la saisine rectificative relative au projet de loi de programme pour le 

développement économique et la promotion de l’excellence Outre-mer – juillet 2008 
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Les rapports mentionnés ci-dessus ainsi que les avis du Conseil économique et social régional sur saisine du 
Conseil régional, du Conseil général, de l’Etat, sur différents documents d’orientation, de planification, de 
schéma, sont à votre disposition au C.E.S.R., peuvent vous être adressés sur simple demande, ou sont 
consultables et chargeables sur le site www.cesr-reunion.fr. 

http://www.cesr-reunion.fr/
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